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Une délégation parlementaire tunisienne a effectué une visite de travail au Bureau régional de
l’OMS, au Caire, les 11 et 12 avril 2018. La délégation était composée du Dr Souhail Alouini,
Président de la Commission de la santé et des affaires sociales à l'Assemblée des
représentants du peuple (ARP), de Monsieur Abdelmoumen Belanes, du Dr Radhia Toumi et de
Madame Amira Zoukeri, membres de l’ARP, ainsi que de Madame Olfa Karmani, conseillère à
la Commission de la santé et des affaires sociales. Les élus étaient accompagnés du Docteur
Mohamed Meftah, Chef de Cabinet du Ministre de la Santé, et du Dr Yves Souteyrand,
Représentant de l’OMS en Tunisie. 

  

La mission a été organisée par le Dr Fatimah El Awa, Conseillère régionale pour la lutte
antitabac au Bureau régional de l’OMS pour la Méditerranée orientale. Plusieurs experts du
Bureau et du Siège ont participé à cette mission. 

      

Cette visite fait suite à une mission conjointe organisée à Tunis en 2017 par le Bureau régional
et le Secrétariat de la Convention-Cadre de l’OMS pour la lutte antitabac  (FCTC), à l’issue de
laquelle il avait été convenu qu’une mission ultérieure serait organisée au Bureau régional  afin
de réunir les élus tunisiens. 

  

Le but de ladite mission était de porter à la connaissance des élus les multiples évolutions et
défis à noter aux plans mondial et régional en matière de lutte antitabac, mais également dans
le domaine des maladies non transmissibles, de la nutrition, de la sécurité routière, de la
résistance aux antimicrobiens et de la santé maternelle et infantile. Ce fut aussi l’occasion
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d’échanger avec les hôtes tunisiens sur les bonnes pratiques observées à travers le monde et
dans la Région en ce qui concerne le rôle joué par les parlements dans l’amélioration de la
santé publique. La mission a permis de clarifier les actions qui peuvent être entreprises par les
parlementaires, de par leur fonction de législateurs, afin d’assurer la planification et la mise en
œuvre de programmes de santé publique reposant sur des bases factuelles.
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